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PRÉAMBULE 

L'élaboration du plan de lutte contre l’intimidation et la violence est une démarche qui fait partie d’un 

ensemble d'actions mises en place par l'établissement pour assurer un climat sain et sécuritaire. La 

prévention de la violence et de l'intimidation nécessite des actions en tout temps, qui passent notamment 

par une application constante et cohérente des règles de conduite et des mesures de sécurité adoptées 

par le conseil d'établissement. 

En vertu de la Loi sur l'instruction publique (LIP), ces règles de conduite doivent notamment prévoir: 

* Les attitudes et le comportement devant être adoptés en toute circonstance par l'élève: 

+ Les gestes et les échanges proscrits en tout temps, quel que soit le moyen utilisé, y compris ceux 

ayant lieu par l'intermédiaire de médias sociaux et lors de l'utilisation du transport scolaire; 

+ Les sanctions disciplinaires applicables selon la gravité ou le caractère répétitif de l'acte 

répréhensible; 

Ces règles de conduite doivent de plus être présentées aux élèves lors d'une activité de formation sur 

le civisme que le directeur de l'école doit organiser annuellement en collaboration avec le personnel de 

l'école. Elles sont également transmises aux parents des élèves au début de l’année scolaire (LIP, 

art.76). 

Ces règles de conduite, souvent présentées dans le code de vie de l’établissement d'enseignement, 

visent à établir les meilleures conditions de réussite possibles et le bon fonctionnement de l'école. Elles 

établissent les manières attendues de se comporter au quotidien pour favoriser le vivre-ensemble 

(ex.: respect, civisme). 

Le plan de lutte contre l'intimidation et la violence vise quant à lui à mettre en place des moyens de 

prévenir la survenue de tout événement de violence ou d’intimidation, et à planifier les interventions à 

déployer lorsque survient malheureusement un tel événement. 

Dans ce modèle de plan de lutte, le terme «instigateur» remplace le terme «auteur» plus largement 

utilisé, notamment dans les encadrements légaux. Le terme «instigateur» est ainsi utilisé dans le présent 
document sauf lorsque ceux-ci sont cités. 



INTRODUCTION 
Pour préciser les devoirs et les responsabilités des établissements d'enseignement et de tous les acteurs 
scolaires concernés par des situations de violence et d'intimidation, la Loi sur l'instruction publique 

(RLRQ, chapitre 1-13.3, ci-après « LIP ») demande à chaque établissement d'enseignement! d'élaborer 

un plan de lutte dont l'objectif est de prévenir et de contrer toute forme d'intimidation et de violence et, 

plus précisément, de faire de l'établissement d'enseignement un milieu d'apprentissage sain et 

sécuritaire, de manière à ce que tout élève qui le fréquente puisse y développer son plein potentiel, à 
l'abri de toute forme d’intimidation ou de violence. 

Ainsi, la LIP prévoit notamment ce qui suit: 

Le directeur de l'établissement d'enseignement voit a la mise en œuvre du plan de lutte contre 
l'intimidation et la violence. II traite avec diligence tout signalement et toute plainte concernant un 
acte d'intimidation ou de violence qu'il reçoit ou que le protecteur régional de l’élève lui transmet 

(LIP, art. 96.12). Le directeur de l'établissement d'enseignement assiste le conseil 

d'établissement dans l'exercice de ses fonctions et pouvoirs et, à cette fin, il coordonne 

l'élaboration, la révision et, le cas échéant, l'actualisation du plan de lutte contre l'intimidation et 

la violence (LIP, art. 96.13). Le directeur de l'établissement d'enseignement voit à ce que tous 

les membres du personnel de l'établissement soient informés des règles de conduite et des 

mesures de sécurité de l'établissement, des mesures de prévention établies pour contrer 

l'intimidation et la violence et de la procédure applicable lorsqu'un acte d'intimidation ou de 

violence est constaté (LIP, art. 96.21); 

Tout membre du personnel d'un établissement d'enseignement doit collaborer à la mise en œuvre 
du plan de lutte contre l'intimidation et la violence et veiller à ce qu'aucun élève de l'établissement 

d'enseignement auquel il est affecté ne soit victime d’intimidation ou de violence (LIP, art. 75.3); 

Le conseil d'établissement adopte, selon la forme prescrite par le ministre, le plan de lutte contre 

lintimidation et la violence et son actualisation proposés par le directeur de l'école: 

Un document expliquant le plan de lutte contre l'intimidation et la violence est distribué aux 

parents. Le conseil d'établissement veille à ce que ce document soit rédigé de manière claire et 

accessible. Ce document doit faire état de la possibilité d'effectuer un signalement ou de formuler 
une plainte concernant un acte de violence à caractère sexuel au protecteur régional de l'élève 

et de la possibilité pour une personne insatisfaite du suivi donné à une plainte faite auprès de 

l'établissement de se prévaloir de la procédure de traitement des plaintes prévue par la Loi sur le 

protecteur national de l'élève (LIP, art. 75.1); 

Le plan de lutte contre l'intimidation et la violence est révisé annuellement et, le cas échéant, il 

est actualisé. Le directeur de l'établissement d'enseignement transmet une copie du plan de lutte 

et de son actualisation au protecteur national de l'élève (LIP, art. 75.1); 

Le conseil d'établissement procède annuellement à l'évaluation des résultats de l'établissement 

d'enseignement au regard de la lutte contre l'intimidation et la violence (LIP, art. 83.1); 

Un document faisant état de cette évaluation est distribué aux parents, aux membres 

du personnel de l'établissement d'enseignement et au protecteur régional de l'élève 

(LIP, art. 83.1). 

en
 



CONFLIT, VIOLENCE OU INTIMIDATION?! 

Conflit Violence Intimidation 

Toute manifestation de force, de | Tout comportement, parole, 

plusieurs personnes qui ne forme verbale, écrite, physique, | acte ou geste délibéré ou non a 
partagent pas le méme point de psychologique ou sexuelle, | caractère répétitif, exprimé 
vue. Le conflit peut entrainer | exercée intentionnellement contre | directement ou indirectement, y 
des gestes de violence. Le | Une personne, ayant pour effet | compris dans le cyberespace, 
conflit se règle par la| d'engendrer des sentiments de | dans un contexte caractérisé 
négociation ou la médiation. détresse, de la léser, de la blesser | par l'inégalité des rapports de 

ou de lopprimer en s’attaquant à | force entre les personnes 
son intégrité ou à son bien-être | concernées, ayant pour effet 

Opposition entre deux ou 

“adapté de : Diane PRUD'HOMME, psychologique ou physique, à ses | d’engendrer des sentiments de 
Violence entre enfants : casse-tête droits ou à ses biens (LIP, art. 13). | détresse et de léser, blesser, 
pour les parents, Montréal, Éditions du opprimer ou ostraciser (LIP 
remue-ménage, 2008.” art.13) ‘ 

Violence a caractére sexuel 

La Loi sur l'instruction publique ne définit pas la violence a caractère sexuel. Néanmoins, il est suggéré 

de se référer au texte suivant : 

La notion de violence à caractère sexuel s'entend de toute forme de violence commise par le biais de 
pratiques sexuelles ou en ciblant la sexualité, dont l'agression sexuelle. Cette notion s'entend également 
de toute autre inconduite qui se manifeste notamment par des gestes, paroles, comportements ou 

attitudes à connotation sexuelle non désirés, incluant celle relative aux diversités sexuelles ou de genre, 

exprimés directement ou indirectement, y compris par un moyen technologique (Loi visant à prévenir et à 
combattre les violences à caractère sexuel dans les établissements d'enseignement supérieur [RLRQ, 

chapitre P-22.1]) 

Violence basée sur des motifs liés notamment à la couleur et à l’origine ethnique ou nationale 

Toute manifestation de force, de forme verbale, écrite, physique, psychologique ou sexuelle visant 
notamment à discriminer ou à exclure, exercée intentionnellement contre une personne, et explicitement 

liée à la couleur, l'origine ethnique ou nationale ayant pour effet d'engendrer des sentiments de détresse, 
de la léser, de la blesser ou de l'opprimer en s’attaquant à son intégrité ou à son bien-être psychologique 

ou physique, à ses droits ou à ses biens. (Adaptée de la LIP, art. 13.1) 
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tr

e 
(v
oi
r 

le
s 

ré
su
lt
at
s 

en
 
an

ne
xe

) 

XA
ut
re
s 

ou
ti
ls
 
ou

 
do

nn
ée

s:
 

So
nd
ag
e 

de
 

l'
éc
ol
e 

au
x 

él
èv
es
 

de
 

la 
3°

 
à 

6°
 
an
né
e 

(v
oi
r 

le
s 

ré
su
lt
at
s 

en
 

an
ne
xe
) 

; 
Ou
ti
l 

de
 
co
ns
ig
na
ti
on
 

de
s 

c
o
m
p
o
r
t
e
m
e
n
t
s
 

le
 
B
a
r
o
m
è
t
r
e
 

; 
Di

sc
us

si
on

 
av

ec
 

le
 
co

ns
ei

l 
de
s 

él
èv
es
 

Le
s 

ré
su
lt
at
s 

au
 
qu
es
ti
on
na
ir
e 

du
 
Ré

fé
re

nt
ie

l 
Bi

en
-ê

tr
e 

d
é
m
o
n
t
r
e
n
t
 
qu

'u
n 

de
s 

dé
te
rm
in
an
ts
 

à 
tr
av
ai
ll
er
 
es

t 
le 

dé
ve
lo
pp
em
en
t 

de
s 

co
mp

ét
en

ce
s 

pe
rs

on
ne

ll
es

 
et
 
so
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al

es
 
de
s 

él
èv

es
. 

Ce
la

 
es

t 
en
 
co
hé
re
nc
e 
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ec

 
le 

s
o
n
d
a
g
e
 

au
x 

él
èv
es
 

qu
i 
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us

 
in

di
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e 
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e 

le
s 

re
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ti

on
s 

en
tr
e 

ce
ux
-c
i 

m
a
n
q
u
e
n
t
 

pa
rf
oi
s 

de
 
re
sp
ec
t 

et
 
de

 

bi
en

ve
il

la
nc

e.
 

Le
 
r
e
n
f
o
r
c
e
m
e
n
t
 
de
s 

pr
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iq
ue

s 
éd

uc
at

iv
es

 
fa
vo
ra
bl
es
 

au
 
bi

en
-ê

tr
e 

es
t 

le
 
se
co
nd
 
dé

te
rm

in
an

t 

à 
dé
ve
lo
pp
er
 
da
va
nt
ag
e.
 

Av
ec
 

l'
ap
pr
oc
he
 

du
 

so
ut
ie

n 
au
 
c
o
m
p
o
r
t
e
m
e
n
t
 

po
si

ti
f,

 
le
s 

c
o
m
p
o
r
t
e
m
e
n
t
s
 

so
nt

 

en
se
ig
né
s 

ex
pl

ic
it

em
en

t.
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us
 

de
 

pr
at

iq
ue

 
gu

id
ée

 
po

ur
 

ce
rt
ai
ns
 

él
èv
es
 

es
t 

né
ce

ss
ai

re
. 

Bi
en

 
qu

e 
no

us
 

ay
on

s 
en

 
ma

in
 

le
s 

ou
ti
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ur
 
a
s
s
u
r
e
r
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sé
cu
ri
té
 
de
s 

él
èv

es
, 

le
s 

ré
su
lt
at
s 

du
 
so
nd
ag
e 

au
x 

él
èv
es
 
dé

mo
nt

re
 

qu
e 

le
s 
m
o
y
e
n
s
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s 

en
 
pl

ac
e 

po
ur

 
pr

év
en

ir
 

et
 
co

nt
re

r 
la 

vi
ol
en
ce
 

et
 
l'
in
ti
mi
da
ti
on
 
de

vr
ai

en
t 

êt
re
 
d
a
v
a
n
t
a
g
e
 

co
nn
us
 

et
 
co
mp
ri
s 

pa
r 

le
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él
èv
es
. 

La
 
pe
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ep

ti
on

 
de
s 

él
èv
es
 

es
t 

qu
e 

le
s 
mo
ye
ns
 

ne
 
so

nt
 
pa

s 
su

ff
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am
me

nt
 

ef
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ca
ce
s.
 

!I 
re
ss
or
t 

au
ss

i 
qu
e 

la 
co

ur
 

d'
éc
ol
e 

es
t 

le 
li

eu
 

où
 

le
s 

en
fa

nt
s 

se
 
se
nt
en
t 

le 
mo

in
s 

en
 

sé
cu
ri
té
 

ma
lg

ré
 

la
 
pr

és
en

ce
 

du
 
pe
rs
on
ne
l 

su
rv
ei
ll
an
t.
 

Le
 
se
nt
im
en
t 

d
'
a
p
p
a
r
t
e
n
a
n
c
e
 

à 
l'

éc
ol

e 
es
t 

im
po

rt
an

t 
et
 

le
s 

él
èv
es
 

so
nt
 

fi
er

s 
de
 

le
ur
 

mi
li

 

co
ns
id
èr
en
t 

qu
e 

l'
éc

ol
e 

es
t 

ac
cu

ei
ll

an
te

 
et

 
st

im
ul

an
te

 
et
 
se
nt
en
t 

qu
e 

le
s 

ad
ul

te
s 

so
uh
ai
te
nt
 

et
 
tr
av
a 

‘p
ou

r 
le
ur
 
ré

us
si

te
. 

L'
éq
ui
pe
-é
co
le
 

a 
c
o
m
m
e
 

pr
éo
cc
up
at
io
n 

de
 

ré
ag

ir
 
ra

pi
de

me
nt

 
lo

rs
 

de
 
si

gn
al

em
en

ts
. 

No
us

 
in

te
rv

en
on

s 

Is
ur

to
ut

 
da
ns
 

de
s 

si
tu

at
io

ns
 

de
 

co
nf
li
ts
, 

ma
is

 
ég

al
em

en
t 

de
s 

év
én
em
en
ts
 

de
 
vi
ol
en
ce
 
ve

rb
al

e 
ou
 
ph
ys
iq
ue
 

ie
nt
re
 

le
s 

él
èv
es
 
ou

 
d’

in
ti

mi
da

ti
on

. 
La
 
co
mm
un
ic
at
io
n 

ra
pi

de
 

et
 
bi
en
ve
il
la
nt
e 

av
ec

 
le
s 

pa
re

nt
s 

es
t 

un
e 

fo
rc
e 

\d
an
s 

no
tr

e 
mi

li
eu

 
lo
rs
 
d
'
é
v
é
n
e
m
e
n
t
s
 

de
 
vi
ol
en
ce
 
ou

 
d’
in
ti
mi
da
ti
on
. 

No
us
 
tr

av
ai

ll
on

s 
en
 
pa

rt
en

ar
ia

t 
av

ec
 

le
s 

fa
mi
ll
es
. 



Pr
io
ri
té
s 

en
 

ti
en

 
av
ec
 

le
 
po

rt
ra

it
 

et
 

Pa
na
ly
se
 

de
 

la
 
si

tu
at

io
n 

La
 
ri
gu
eu
r 

da
ns
 

l'
ap
pl
ic
at
io
n 

du
 

pl
an

 
de
 

lu
tt

e 
do
it
 
pa

ss
er

 
pa

r 
un
e 

me
il
le
ur
e 

co
mp

ré
he

ns
io

n 
de
s 

rô
le
s 

et
 

re
sp

on
sa

bi
li

té
s 

de
 
ch
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un
. 

Le
s 

c
h
a
n
g
e
m
e
n
t
s
 

de
 
pe
rs

on
ne
l 

so
nt

 
un
 
en
je
u.
 

Il 
re
st
e 

en
co

re
 

à 
fa
ir
e 

de
 

la
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en

si
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li
sa

ti
on

 
po

ur
 
di
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in
gu
er
 

co
nf
li
t,
 
vi
ol
en
ce
, 

in
ti
mi
da
ti
on
 

et
 
ge
st
e 

à 
ca

ra
ct

èr
e 

se
xu
el
. 

La
 
co
ns
ig
na
ti
on
 

ic
la
ir
e 

de
s 

év
én
em
en
ts
 

re
st

e 
un
 

dé
fi

. 

Au
gm

en
te

r 
le 

se
nt

im
en

t 
de

 
sé
cu
ri
té
 
de
s 

él
èv
es
 
da
ns

 
la 

co
ur

 
d'
éc
ol
e.
 

In
fo

rm
er

 
da

va
nt

ag
e 

le
s 

él
èv
es
 

su
r 

la 
vi

ol
en

ce
, 

l'
in
ti
mi
da
ti
on
 

et
 
le
s 

vi
ol

en
ce

s 
à 
ca

ra
ct

èr
e 

se
xu

el
 

Re
vo
ir
 
l'

ap
pr

oc
he

 
du
 
so

ut
ie

n 
au
 
co
mp
or
te
me
nt
 

po
si
ti
f 

po
ur

 
l'

ad
ap

te
r 

da
va
nt
ag
e 

à 
la 
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al
it
é 

de
 

l'
éc

ol
e 

Se
ns
ib
il
is
er
 

le 
pe
rs
on
ne
l 

au
x 

rô
le
s 

et
 
re
sp
on

sa
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li
té
s 

da
ns
 

l'
ap
pl
ic
at
io
n 

ri
go

ur
eu

se
 

et
 
co

hé
re

nt
e 

de
s 

pr
ot
oc
ol
es
 

d'
in

te
rv

en
ti

on
. 

Co
ns
ig
ne
r 

as
si

dG
me

nt
 

le
s 

si
tu
at
io
ns
 

et
 

le
s 

in
te

rv
en

ti
on

s.
 

tat © ft 

An
al
ys
e 

de
 

la 
si
tu
at
io
n 

au
 
re

ga
rd

 
de

 
la 

vi
ol
en
ce
 

à 
ca
ra
ct
èr
e 

se
xu
el
 

Co
ns
ta
ts
 
dé
ga
gé
s 

en
 

ce
 
qu

i 
a 

tr
ai
t 

à 
la
 

vi
ol

en
ce

 
à 
ca

ra
ct

èr
e 

se
xu
el
 

Pr
io
ri
té
s 

en
 

li
en
 
av
ec
 

le
 
po

rt
ra

it
 

et
 

Pa
na
ly
se
 

de
 

la 
si

tu
at

io
n 

en
 
ce

 
qu

i 
a 

tr
ai
t 

à 
la
 
vi

ol
en
ce
 

à 
ca

ra
ct

èr
e 

se
xu
el
 

Qu
el

qu
es

 
si

tu
at

io
ns

 
de

 
vi

ol
en

ce
s 

à 
ca

ra
ct

èr
e 

se
xu
el
 

on
t 

ét
é 

si
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al
ée

s 
en
 
20

24
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02
5,

 
so

it
 
pa

r 
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s 

él
èv

es
 

ou
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r 

le
ur

s 
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re
nt
s.
 

El
le

s 
on
t 

im
mé

di
at

em
en

t 
ét
é 

ad
re

ss
ée

s.
 

Le
 
no
mb
re
 

de
 
si
tu
at
io
ns
 

es
t 

se
ns
ib
le
me
nt
 

le 
m
ê
m
e
 

qu
’e
n 

20
23
-2
02
4.
 

Pr
és
en
ce
 

du
 
p
h
é
n
o
m
è
n
e
 

de
 
ba
is
sa
ge
 

de
 
pa

nt
al

on
s 

ch
ez
 

le
s 

él
èv
es
 

du
 

3°
 

cy
cl
e.
 

Le
 
pe
rs
on
ne
l 

de
 

l'
éc

ol
e 

a 
re
çu
 

la
 
fo
rm
at
io
n 

du
 
M
E
Q
 

Le
 
po
uv
oi
r 

d'
ag

ir
 
de

s 
ad

ul
te

s 
œ
u
v
r
a
n
t
 
au

pr
ès

 

d'
él
èv
es
 

en
 
ma

ti
èr

e 
d’
in
ti
mi
da
ti
on
 

et
 
de

 
vi
ol
en
ce
, 

n
o
t
a
m
m
e
n
t
 

le
s 

vi
ol
en
ce
s 

à 
ca
ra
ct
èr
e 

se
xu

el
. 

De
s 

q
u
e
s
t
i
o
n
n
e
m
e
n
t
s
 

pe
rs
is
te
nt
 

su
r 

ce
 
qu
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st
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vi
ol

en
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à 

ca
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se

xu
el
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de
s 
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se

ns
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il
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en
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at
io
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la 

se
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en
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èv
es
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Q
 

An
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si
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io
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au
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in
ti
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iq
ue

 
ou

 
na

ti
on

al
e 

Co
ns
ta
ts
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ra
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at
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m
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eu
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gm
en
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du
 
no
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re
 

d'
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ti
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et
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l 
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ai
re
 
po

ur
 

qu
'i
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2. 
M
E
S
U
R
E
S
 

DE
 
P
R
É
V
E
N
T
I
O
N
 

Me
su
re
s 

de
 
pr
év
en
ti
on
 
vi
sa
nt
 

à 
co

nt
re

r 
to
ut
e 

fo
rm
e 

d'
in
ti
mi
da
ti
on
 

ou
 

de
 
vi
ol
en
ce
 
mo
ti
vé
e,
 
n
o
t
a
m
m
e
n
t
 

pa
r 

le
 
ra
ci
sm
e,
 

l'
or
ie
nt
at
io
n 

se
xu
el
le
, 

l’
id
en
ti
té
 
se
xu
el
le
, 

h
o
m
o
p
h
o
b
i
e
,
 

un
 
h
a
n
d
i
c
a
p
 

ou
 
un
e 

ca
ra

ct
ér

is
ti

qu
e 

p
h
y
s
i
q
u
e
 

(L
IP

, 
ar

t.
 
75
.1
, 

al
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3,
 
pa
r.
 

2°
) 

Me
su
re
s 

de
 
pr

év
en

ti
on

 
vi

sa
nt

 
à 

pr
év

en
ir
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pr
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de
s 

ad
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te
s 

: 
et
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nt
re

r 
to

ut
e 

f
o
r
m
e
 
d’

in
ti

mi
da

ti
on

 
ou

 

de
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ol
en

ce
 

à 
l’
éc
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e 
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su

re
s 

de
 
pr
év
en
ti
on
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s 

en
 
pl
ac
e 

en
 

li
en
 

av
ec
 

la 
vi
ol
en
ce
 

à 
ca
ra
ct
èr
e 

se
xu
el
 

i=
 

[=
] 

Fo
rm

at
io

n 
ob
li
ga
to
ir
e 

su
r 

la 
vi
ol
en
ce
, 

l’
in

ti
mi

da
ti

on
 

et
 

le
s 

vi
ol

en
ce

s 
à 

ca
ra
ct
èr
e 

se
xu
el
 
(G
IF
) 

Ré
vi
si
on
 

po
ur

 
to

ut
 

le 
pe
rs
on
ne
l 

en
 
dé
bu
t 

d'
an

né
e 

sc
ol
ai
re
 

: 
so
ut
ie
n 

au
 
co
mp
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te
me
nt
 

po
si
ti
f 

et
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gl
es
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co

nd
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te
/s

éc
ur

it
é 

po
ur
 

le
s 

él
èv
es
 

et
 

le 
pe

rs
on

ne
l 

+ 
Pl
an
 

de
 

lu
tt

e 
(d
on
t 

la 
pr

oc
éd

ur
e 

po
ur
 

le
s 

su
iv

is
) 

Ai
de
-m
ém
oi
re
 

so
us

 
fo
rm
e 

de
 

po
rt
e-
cl
é 

af
in
 

de
 
c
o
m
m
u
n
i
q
u
e
r
 

le
s 

él
ém
en
ts
 

es
se

nt
ie

ls
 

à 
to
us
 

le
s 

m
e
m
b
r
e
s
 

du
 
pe
rs
on
ne
l 

L'
im

pl
ic

at
io

n 
de

 
to
us
 

da
ns
 

le
s 

me
su
re
s 

de
 

pr
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en
ti
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: 
se
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ic
e 

de
 

ga
rd

e,
 

tr
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or
t 

sc
ol
ai
re
, 

ac
ti
vi
té
s 

ex
tr
as
co
la
ir
es
, 

et
c.
 

Au
pr
ès
 
de

s 
él

èv
es

 
: 

toereradr tt tat à tt 

Ac
ti

vi
té

 
an

nu
el

le
 
ob
li
ga
to
ir
e 

su
r 

le
 
ci

vi
sm

e 

E
n
s
e
i
g
n
e
m
e
n
t
 

et
 
pr

at
iq

ue
 
de
s 

c
o
m
p
o
r
t
e
m
e
n
t
s
 

at
te

nd
us

 
et
 
de
s 

m
e
s
u
r
e
s
 

de
 
sé

cu
ri

té
 

de
 

l’
éc

ol
e 

Se
ns
ib
il
is
at
io
n 

au
x 

él
èv
es
 

et
 
au
 
pe
rs
on
ne
l 

su
r 

le
s 

no
ti
on
s 

de
 

co
nf
li
t,
 
d'
in
ti
mi
da
ti
on
 

et
 
de
 
vi
ol
en
ce
 

At
el

ie
rs

 
su

r 
le
s 

ha
bi

le
té

s 
so

ci
al

es
 

et
 
so
ci
ém
ot
io
nn
el
le
s 

(d
on
t 

le
 
p
r
o
g
r
a
m
m
e
 

Ho
rs
 

pi
st
e)
 

At
el
ie
rs
 
av

ec
 

le
 
po
li
ci
er
 
éd
uc
at
eu
r 

Su
rv

ei
ll

an
ce

 
st
ra
té
gi
qu
e 

su
r 

la 
co

ur
 
(i

de
nt

if
ic
at
io
n 

du
 
pe

rs
on

ne
l)

 

Ac
ti
vi
té
s 

de
 

se
ns

ib
il

iz
at

io
n 

à 
l’

ut
il

is
at

io
n 

re
sp
on

si
bl

e 
de
s 

me
di
as
 

so
ci

au
x 

et
 
de
s 

te
ch

no
lo

gi
es

 

(
e
n
s
e
i
g
n
e
m
e
n
t
 

4°
 

à 
6°
 
an

né
e)

 

Mi
se

 
en

 
pl
ac
e 

d'
un
e 

dé
ma
rc
he
 

de
 
ré
so
lu
ti
on
 

de
 

co
nf

li
ts

 
c
o
m
m
u
n
e
 

à 
to
ut
e 

l'
éc
ol
e 

La
 
ré

al
is

at
io
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Annexe C - Stopper la violence en 5 étapes 

METTRE FIN AU COMPORTEMENT 

@ Exiger l'arrêt du comportement; 

@ S'assurer que les témoins prennent 
acte de l'intervention. 

NOMMER LE COMPORTEMENT 

@ Mettre un nom sur le comportement observé en s'appuyant sur les valeurs, 
les règles de conduite et les mesures de sécurité de l'école; 

@ Nommer l'effet possible d'un tel acte sur les individus. 

ORIENTER L'ÉLÈVE VERS LES COMPORTEMENTS ATTENDUS 

@ Formuler le comportement attendu: 
@ Demander aux témoins de quitter les lieux et de retourner à leurs activités. 

EFFECTUER UNE ÉVALUATION SOMMAIRE AUPRÈS DE L'ÉLÈVE QUI EST VICTIME G) 

e Évaluer sommairement s'il s'agit d'une situation de violence ou 
d'intimidation et, si c'est le cas, informer l'élève qui est victime que des 
actions seront posées pour y meitre fin: 

e Informer l'élève qui a posé le geste qu'un suivi sera fait; 
AU besoin, assurer la protection de l'élève qui est victime: 
L'inviter à revenir nous voir si la situation se reproduit. 

CONSIGNER et TRANSMETTRE S 

@ Déclarer la situation selon les modalités établies dans l'école, dans le 

respect des règles de confidentialité si l'évaluation sommaire nous indique 
qu'il peut s'agir d'une situation de violence ou d'intimidation. 

« Stopper la violence en $ étapes » produit par la Commission scolaire des Navigateurs ef adapté des travaux de l'équipe du Cimat 
scolaire, violence ef intimidation du ministère de l'Éducation, du Loitir et du Sport, 2013. 
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ANNEXE D - Protocole pour les actes de violence 

Les situations de violence sont traitées selon la progression suivante : 

Protocole pour les actes de violence 

_ 

a 
a 
& e 
LU 

Discussion avec l'élève. 

Excuses écrites avec signature des parents et fiche de réflexion. 

Communication téléphonique avec les parents. 

Discussion avec l'élève. 

Excuses écrites avec signature des parents et fiche de réflexion. 

Récréations supervisées d'un jour. 

Rencontre titulaire — TES. 

Excuses écrites avec signature des parents et fiche de réflexion. 

Récréations supervisées de trois jours. 

Signature d’un contrat de bon comportement en présence de la direction. 

Communication téléphonique avec les parents. 

Excuses écrites avec signature des parents et fiche de réflexion. 

Communication téléphonique avec les parents pour informer de la situation. 

Rencontre titulaire - TES - Parents — direction — Technicienne du service de garde (au 

besoin) pour réviser le contrat de bon comportement. 

Récréations supervisées de cinq jours. 

Ét
ap
e 

5 

e 

Excuses écrites avec signature des parents et fiche de réflexion. 

Rencontre titulaire - TES — Parents — Direction - Technicienne du service de garde (au 

besoin) pour réviser le contrat de bon comportement et informer les parents de la suite des 

événements. 

Récréations supervisées de dix jours. 

Possibilité d'impliquer le policier communautaire s'il est disponible. 

En tout temps, la direction et l'équipe-école se permettront d'adapter les interventions afin que le suivi 

nécessaire soit à la hauteur du geste posé ou de la situation. 
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ANNEXE E - Protocole pour les actes d’intimidation 

Une situation d'intimidation peut se présenter lorsque lon retrouve : 
1) Un ou des intimidateurs envers une seule victime ou un seul groupe de victimes. 

2) Un ou des intimidateurs ayant des comportements d’intimidation envers des victimes différentes. 

Les situations d'intimidation sont traitées selon la progression suivante : 

Protocole pour les actes d’intimidation 

e Discussion avec l'élève. 

on e Excuses écrites avec signature des parents et fiche de réflexion. 

a « Récréations supervisées de trois jours. 

i e Partage des informations avec les intervenants ciblés ainsi que la direction. 

Es e Excuses écrites avec signature des parents et fiche de réflexion. 

« Discussion avec l'élève : Titulaire — TES - Technicienne du service de garde (au besoin). 

e Travail sur l'intimidation. 

a e Signature d'un contrat d'interdiction de contact ou de bon comportement en présence de la 

fe direction. 
i e Communication téléphonique avec les parents. 

e Récréations supervisées de cing jours. 

e Partage des informations avec les intervenants ciblés ainsi que la direction. 

| e Excuses écrites avec signature des parents et fiche de réflexion 

e Rencontre Direction — Parents — Élève - Titulaire - TES — Technicienne du service de garde 

ee (au besoin). 
Er + Suspension à l'interne et récréations supervisées d'une journée. 

i e Présentation d'un PowerPoint sur la responsabilité de l'élève. 

e Partage des informations avec les intervenants ciblés ainsi que la direction. 

e Excuses écrites avec signature des parents et fiche de réflexion. 

e Rencontre Direction — Parents — Élève - Titulaire - TES — Technicienne du service de garde 

a (au besoin). 
Re e Suspension à l'interne et récréations supervisées de trois journées. 

ia e Rencontre avec un policier communautaire s’il est disponible. 

e Partage des informations avec les intervenants ciblés ainsi que la direction. 

« Excuses écrites avec signature des parents et fiche de réflexion. 

to e Rencontre Direction — Parents — Élève - Titulaire - TES — Technicienne du service de garde 

F1 (au besoin). 

a e intervention à cibler par la direction. 

« Partage des informations avec les intervenants ciblés ainsi que la direction. 

En tout temps, la direction et l'équipe-école se permettront d'adapter les interventions afin que 

le suivi nécessaire soit à la hauteur du geste posé ou de la situation. 
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